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Actes de vente Magasins, Plateaux. et Appartements 

Acte de vente 2 magasins cotés Yves Saint Laurent : 

o « ZEIDOUNE 31 » TF 59371/M 
o « ZEIDOUNE 32 » TF 59372/M 

Acte de vente magasin RDC et Plateaux : 

o Magasin RDC « ZIAD 1 » TF 73420/04 ~ 
o Plateau « ZIAD 2 » TF 73421/04 

o Plateau « ZIAD 3 » TF 73422/04 

© Plateau « ZIAD 4 » TF 73423/04 

o Plateau « ZIAD 5 » TF 73424/04 

Acte de vente Appartements : 

0 Appartement « ZEIDOUN 35 » TF 59375/04 
o Appartement « ZEIDOUN 36 » TF 59376/04 

Acte de vente Appartement ; 

o Appartement « ZEIDOUN 40 » TF 59380/04 

Acte de vente Appartement : 

o Appartement « ZEIDOUN 41 » TF 59381/04 

Acte de vente Appartement : 

o Appartement « ZEIDOUN 44 » TF 59384/04 





Acte de vente 2 magasins « ZEIDOUN 31 » e 
« ZEIDOUN 32 » 4 





La tot do fn poopelts dite a ZEDDUNE 52.» nso sau a, Avenue 

: nf 67 et 72, d'une superficie de 402 mt, avec les 400/1000/6$ p 

on
g is DE VENTE 

cn Monsieur Taoufiq- Beikhelf, à agissant, en vertu des pouvotis qu'il aétient, au nom et pour le 
compte de la Société Immobilière Mouna sarl au capital social de 2.000.000. DH, au siège social 
à Résidence Dalia, : Avenue Yacoub El Mansour Marrakech, dont lé dossier spécial est ouvert à la 
mservetion Foncière dé Marrakech, sous Je n° 1444, Asin ciaprés le vendeur, 1 

rook 

0 D'UNE PART PART 

2. Madame El Kobbi Radia, demeurant à, “Marrakech Riad Souad, Rue Chéféhaouen Guétiz, 
titulaire de la CINn°E, 8107, Verve non remariée, déslgnée ci-après l'acquéreuse 

- Madame Belkhalfi Laaziza, demeurant a, Matrakech Assif Barskat El Bahja, villa Belkhalfi, 
Titulaire de la CIN n° K 5911, née le 20 Janvier 1952 à Marrakech, Matiée à Moisiatix 
Essaid Mohamed, désignée ch rapids Pacquéreuse . 

Madame Nachor Aicha, demeurant 4, Marrakech Riad: Souad, | Rue Chefehizouen Guéliz 
Titulaire de la C.LN. n° E 98325, née en 1943 à Marrakech, Mariée, à Monsieur Belkhalfi - 
Hamid en 1961 à Marrakech, les trois désignées ciaprés acquéreuses, 

D'AUTRE PART 

| né conven tame présent ce gousse privé ald cong sue 

Article premier : vente immobilière 1 an roe | 

Le vendeur es qualité cède pat es présentes, هج‎ ébligeant sa mandante à دموع‎ zfätiges de fait 
et de droit les plus étendus en pareille matière, aux acquéreuses qui a الا‎ et 
par parts égales entre eux, les biens ci-après désignées. ai 

- na 

Article Deuxième : Désignation oO” 

3 sise à, Matrakech ResidenseDalia, Avenue 
d’une superficie dé226% constituée par 
arties communes édifiées sur l'immeuble 

rasa oie 

ra 

facoub El Mansour, consistant en une cave et Magasin, 

l'immeuble original, le tout objet du Titre Foncier n° 59872 re 
Tels que es biens se poursuivent et se comportent a



us, à compter dé l'inscription 
des'articles 66 et 67 du Dahir 

La présents v vente’ est conseintie “ acceptée, ‘sous les “chargés et: 
les aequéreuses: s'obligear عفا‎ et À accomplir, a savoir’ 

. it ent patent - san: 
. pouvoirs prétendre à aucune indemnité ni dining du prix Après fixé pour quelque cause que 
ce soit. - 3 3 ١ . 030 3 7 

- - Soutitir’ les’ Servitudes pass és apparentés ‘ou: accus! co! 1 ‘discontinies ١ qui peuven. 
grever les Magasins présenteniént vendus, sauf à s’en défendre et à profiter de celle actives; le 

tout s’il en existe À ses risques et périls ef sans recours contre Je Vendeur és-qualité. ٠“ 
A cet égard les soussignés décent و‎ se référer aux éaonciations portées: aux ! titres fonciers précités. 

- = Acquitter à compter du jour ch-leaéus fixé pour l'entrée. et. puissance les. impositions, 
contributions et ‘charges de totites natures cotipemnent l'immeuble 2 prégenteatet vendu. : 

- Payer tous les frais, taxes et droit des présente et de leuis suites, s - 
Tous les taxes exélues à ce jour et non encore: payées, restent Ala charge du vebdeur soqualite qui. 
sy oblige. 00 1 

١ Enfin 165 acquéreuses s -obligent solidairement et indivisément à respetter le clases ¢ et’ charges 
~ stipulées dans le contrat de réglement dé sppropriété, st paiero tous les fas droits des présentes 
‘et leurs Suites. | ١ 8 

Artiste: Si iémie : Bel Best 

0 La té vente est consent e et acceptée môyénhant le’ prix global et ae its ‘ 
3 1,100. 00,00. DHS 4 Un millions, cent mille dirhams); _versé en totalité 



Article Article Septem نع و‎ Réquis misition 

Les soussignés requièrent Monsieur le Conservatent de & propriété foncière ‘dé Marrakech de bien 
vouloir inscrire le présent acte de vente sur les titres foncier n° SAM - > SOSTRIM 7 

Article Huitième : : Validité de Pacte 

Le présent acte n’est valable et exécutoire qu'après légalisation: ‘des signatutes des parties 
ste spa de on AA ment 

Article Neuvième : Litige se. 

Tout litige sera réglé à amiable ou i débit devant les ein compétents de Match 

01 

LE VENDEUR ES-QUALITE | LES ACQUEREUSES 

oo 





Acte de vente magasin RDC et Plateaux / 

« ZIAD 1 » - « ZIAD 2 » - « ZIAD 3 » - « ZIAD 4» 

« ZIAD 5 » 





ows qu'il détient, 
1 tina sarl:au capital social ع‎ 2000.000 DH 

٠... A Résidence Dalia, Avetme Yacoub El Mansour Marrakech, dont le dossi 
| la conservation Foncière de Marrakech, sous le n° 1444, désigné ci- 

Lise El Kobbi Radia, demeurant à, Marrakech Riad Souad, Rue-Cheféhaonen Guéliz, titulaire de la’ CLIN n° E. 8107, Veuve sion remariée, désignée ci-après l'acquéreuse -. 

Madame Belkhalfi Laaziza, ermeurant à, Marrakech, Assif Barakat El Babja, villa Belkhalf . - Titulairé de Ja’ C.LN n° K 5911, née le 20 Janvier 1952 à Mairakech, Mariée à Monsieur Essaid Mohamed, désignée ci-après l'acquéreuse, لس‎ 1 
Madame Nachor Aicha, démeurant à, Marrakech isd Sad, Rug Chefchaoven Guéliz Titulaire de la C-LN, n° E 98325, née en 1943 à Marrakéch, Mariée à Monsieur Belkhalfi Hamid én 196-4 Marrakech, les trois désignées ci-après acquéreuses, 7 = 

7 . | pAUTRErART 
~ à êtè convent et arrêté le présent acte sous-seing privé détaillé comme suit: 

Le vendeur es-qualité cède par les présentes, en obligeant sa mandante à toutes ‘tes garanties de fait et de droit les plus étendus en pareille matiére, aux acquéreuses qui acceptent ‘dans Findivision et par parts égales entre’enx, les bieng ci-après désignéés: 1 

- Article Deuxième : Désignation 

:« sise à, Rélidence Dalia, Avenue Yacoub El Mansour 
à la cave d’une superficie de 

immeuble original, et la fraction 
BTE, avec les 

communes édifiées sur l'immeuble original, le tout objet du 



L a totalité dé la propriété dite « ZIAD 2 ». sise 4, Résidence Dalia, Avente Yacoub El M: 
* Marrakech, constitiée par là fraction divise n° 9, situé au 1° étage d’une superficie de 24 

_ avec les” 193,27/1000 des parties commuries édifiées sur Vimmeuble original, faisañ 
-. Titre Foncier n° 74421, consisiant.en un platéau 4 usage de Bureau * ٠ so 

١ La totalité de la propriété dite « ZIAD 3» sise a, Résidence Dalia, Avenue Yagoub El Mansour 

Marrakech, constitude par la fraction divise n° 13,situé au 2 étage d’une superficie de 244m’, - 
avec les 193,27/1000 des patties communes édifiées sur l'immeuble original, faisant Pobjer du 

|. Titre Foncier n° 73422, consistant en un plateau 4 usage de Bureau - 1 | 

La totalité de la propriété dite « ZIAD 4 » sise à, Résidence Dalia, Avenue Yacoub El Mansour : : 

Marrakech, constituée par la fraction divise n° 17, situé au 3°" étage d’une superficie de 244 n°, ‘ 

avec les 193,27/1000.des parties commuines édifiées sur l’immheuble original, faisant Pobjetdu | 

Titre Foncier. K° 79228, consistant en un plateau à usagé de Bure ci 

Latotalité de la propriété dite « ZIAD 5» sise a, Résidence Dalia, Avenue Yacoub El Mansour 

Marrakech, constituée par la fraction divise n° 21, situé au 4°"%.étage d’une superficie de 244 m,— 
avec les. 193,27/1000 des parties commuines édifiées sur l’iimeuble original, faisant l'objet du 

Titre Foncier n° 73424, consistant en un plateau à usage de Büreau _‘. | 

Tels que les biens se poursuivent:.et se comportent avec toutes leurs appartenances et 
dépendances et tous les droits qui les ätiachent sans Aucurie exception; ni résêrve, 

a 

Arti leT 0 1 1 0 a 5 1 té. a 01 — 

Pour l’origine de a propriété, le ‘vendeur es-qualité déclare qu'il est propriétaire de l'immeuble : 
présentement vendu en vertu d'un acte dressé par Maftre Zine Mustapha Notaire à Marrakech, le 
14 février 1980, enregistré A Marrakech le 19 février 1980, RE'5/377-OR 456/176856, quittance 
528 325 VOL: E 15 A/177. 7.005 the at et 7ل‎ 

.: Les, acquéreuses ‘seront, propriétaire de Pimmeuble” présentement, vendu, À compter, de 
__ l'inscription du présent acte sur les livres fonciers conformémient aux dispositions des articles 66 

et 67 du Dahir du 12 Août 1913 relatifs aux immeubles immatriculés, et elles ont, auro: 

P
P
T
 
E
C
S
 



Artiole Cinquième : Conditions : 
La présente vente est consenfie ct acceptét! les acquéreuses s’obligent à exécuter et à 
- Prendre immeuble’ ment vendu dai prétendre & acne indemnité ni diminution dy 4 ES KE pour: 

; gf Bons qui peuvent 
~ Soufitir les servitudes passives apparentes Qi « 
grever Pimmeuble présentement vendu, sauf sé Réel à de celles actives, le tout s'il en existe À ses risques et périls et sans recours contté Je indeuir es-qualité. 85 - A cet égard les soussignés déclarent se référer aux éüonciätions portées aux titres fonciers 

~ Acquitter à compter du jour ci-dessus fixé pour l'entrée En jéuissänée les impositions, contributions et charges de toutes natotes concémant limmeuble présentement vendu: | 1 
Payer tous les frais, taxes et droit des présentes et de leurs suites. Tous les taxes exclues à ce jour et non encore payées, restent à le charge du vendeur es-qualité qui s’y oblige. 1 . . 

‘Enfin les acquéreuses s'obligent solidairement et indivisément à respecter les clauses et charges 

Article Sixième ; Prix de vente 

La présente vente est consentie et accépiée moyennant le prix global et forfaitaire de 2.500.000,00 DHS ( Deux millions, cinq cent mille dirhams), versé en totalité par les acquéreurs au vendeur qui leurs reconnaît et leurs عين‎ donne bonne et valable quittance, 1 00 8 Dont quittance Article Septième : Enregistrement ١ 1 a 
Les acquéreuses déclarent destiner immeuble veridu exclusivement à usägé Administratif pendant une période de 3 annéès consécutives à Compter du jour dé l'acte, En conséquence, elles requièrent Monsieur le Receveur Comptable de l'enregistrement de leurs fire bénéficier du tarif réduit (2.5%) prévu par le code de l'enregistrement. es 4 où 0 5 tx vas 1 

Article Huitième : Réquisition



i eaboiins qu’apés légalisati 
dépôt sc م‎ 



Acte de vente Appartements 

« ZEIDOUN 35 » ET « ZEIDOUN 36 » 





ACTE DE VENTE :: 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

1 Monsieur Taoufiq Belkhalfi, agissant, en vertu des pouvoirs qu’il détient, au nom et pour le 
compte de la Société Immobilière Mouna sarl au capital social de 2,000,000 DH , au siège Social 
à Résidence Dalia Avenue Yacoub El Mansour Marrakech, dont le dossier spécial est ouvert à la 
conservation Foncière de Marrakech, sous le n° 1444, désigné ci-après le vendeur, 

~ D'UNE PART 

2. Madame Beikhalfi Laaziza, demeurant à, Assif Barakat El Bakja, villa Belkhalfi Marrakech, 
titulaire de la C.LN n ° K. 5911 née le 20 Janvier 1952, Mariée à Monsieur Essaid Mohamed 
en 1970 à Marrakech, désigné ci-après l'acquéreur 

0 1 D°AUTRE PART 

I a été convenu et arrêté le présent acte sous-seing privé détaillé comme suit : 

Article premiér : vente immobilière 

_ Le vendeur es-qualité cède par les présentes, en obligeant sa mandanie à toutes les garanties de 
fait et de droit les plus étendus en pareille matière, à Pacquéreur qui accepte les biens ci-après 
désignés. . 8 

Article Deuxième : Désignation 

La totalité de la propriété dite « ZEIDOUN 35» sise à, Résidence Dalia, Avenue Yacoub El 
Mansour Marrakech, consistant en un appartement n° 1 à usage d'habitation , d’une superficie 
de 127 *م‎ , situé au Ler étage de l'immeuble n° 4 , comprenant 3 chambres un salon une cuisine 
une salle de bain ét un WC, constituant la fraction divise n° 87, le tout, objet du T.F. n°59 375 
avec les 207/1000 des parties communes édifiées sur l'immeuble original, objet du Titre Foncier 
n° 55223. - 
La totalité de la propriété dite « ZEIDOUN 36» sise à, Résidence Dalia, Avenue Yacoub El 
Mansour Marrakech, consistant en un appartement n° 2 à usage d'habitation , d’une superficie 
de 131 m° , situé au ler étage de l'immeuble n° 4, comprenant 3 chambres un salon une cuisine 
une salle de bain et un WC, constituant la fraction divise n° 88, le tout, objet du TF. n° 59 376 
avec les 214/1000 des parties communes édifiées sur l'immeuble original, objet du Titre 
Foncier n° 55223. : 
Tels que les biens sé poutsuivent et se comportent avec toutes leurs appartenances et 
dépendances et tous les droits qui les attachent sans aucune exception, ni réserve. 

Article Troisième : Origine de la propriété Kove 1 

Pour l'origine de la propriété, le vendeur es-qualité déclare qu’il} à 3 



Article Quatrième : Propriété- Jouissance 

L’acquéreur sera propriétaire des biens présentement vendus, a compter de l’inscription du 

présent acte sur les livres fonciers conformément aux dispositions des articles 66 et 67 du Dahir 
du 12 Août 1913 relatifs aux immeubles immatriculés, et elle en aura la jouissance par la prise 
de possession réelle et libre de toute occupation et de toute location à compter de ce jour. 

Article Cinquième : Conditions 

La présente venté est consentie et acceptée, sous les charges et conditions suivantes que 
l'acquéreur s’oblige à exécuter et à accomplir, à savoir : 

- Prendre les appartements présentement vendus dans l'état où ils se trouvent actuellément sans. 
pouvoirs prétendre à aucune indemnité ni diminution du prix ci-après fixé pour quelque cause 
que ce soit. 7: 

- Souffrir les servitudes passives apparentes ou occultes continues ou discontinues qui peuvent 
grever les appartements présentement vendus, sauf à s’en défendre et à profiter de celles actives, 
le tout s’il en existe à sés risques et périls et saris recours contre le vendeur es-qualité. 
A cet égard les soussignés déclarent se référer aux énonciations portées aux titres foncier 
précités. 

- Acquitter à compter du jour ci-dessus fixé pour l’entrée en jouissance les impositions, ” 
contributions et charges de toutes natures concernant les appartements présentement vendus. 

- Payer tous les frais, taxes et droit des présentes et de leurs suites. 

Tous les taxes exclues à ce jour et non encore payées, restent à la charge du vendeur es-qualité * 
+ qui s’y oblige. 

Enfin l'acquéreur s’oblige solidairement et indivisément à respecter les clauses et charges 

stipulées dans le contrat de règlement de copropriété, et paiera tous les: nn droits des présentes 

et leurs suites. 

Article Sixième : Prix de vente ١ 1 0 « 

La présente vente est consentie et acceptée moyennant le prix global et forfaitaire de | 
1.000.000,00 DHS ( Un millions de dirhams), versé en totalité par l'acquéreur au vendeur es- 
qualité qui la reconnaît et lui en donne bonne et valable quittance. 

Dont quittance 

D Arte le Septième .: Enre gistrement 1 

3 L'acquéieur déclare destiner les appartements vendus à usage exclusif d’habitation pendant une 
période de 3 années consécutives à compter du jour de l’acte. - 

: Efi conséquence, elle requiert Monsieur le Receveur. Comptable de l'enregistrement de leur faire 
bénéficier. du tant réduit (2.5%) prévu par le codé de Venregistrement. elle consent دمع‎ 

1 hypothégue au 2“ rang en favenr arent Gervice du Timbre et. de لم‎ Romegiatrement 



ition 

Les soussignés requièrent Monsieur le Conservateur de la propriété foncière de Marrakech de 
bien vouloir inscrire le préserit acte de vente sur les titres foncier n° 59 375 & 59 376. 

Article Neuvième : Validité de Pacte 

Le présent acte n’est valable et exécutoire qu'après légalisation des signatures des parties 
contractantes et acceptation de son dépôt à l'enregistrement. 1 : 

Article Dixitme : Litige 

Tout litige sera réglé à Pamiable ou à défaut devant les tribunaux compétents de Marrakech, 

LE VENDEUR ES-QUALITE L’ACQUEREUR 

5
-
0
7





0 

0 
Royaume de Maroc 

—~ 
MINISTERS DE L'ÉCONOMIS ET DES FINANCES: 

o——_—_. 
db. ét 

DIRECTION DES IMPÔTS © 
Opérations F Fiscales 

Division dela Co la Comptabilité — 
et de la Gestion des Valeurs 

“Bureau de l’Enregistrement 

CORRE 

| Nurnéraire 
Mandat - poste 

3 Mandat - carte 
Mandat Télégraphique 

5 Versement هن‎ virement] 
q postal 
wo 
3 

11 

5 
€ 

Ë 
2 
2 

et débit du 80 0 

110+ 

Modèle n° E 18 

DECLARATION DE VERSEMENT 

Regu de M, … D | ERSRGA. Rss. My. Seeks 

Ae REL hale be 

La somme de : 

Ne 078328 

$ (en chiffres) 

WC cea ند م‎ 

en réglement de I’ opération suivante : 





Acte de vente Appartement \ 5 / | 

« ZEIDOUN 49 » 





1. Monsieur Taoufiq Belkhalfi, agissant, مرت‎ vertu dés pouvoits qu’i 
compte de la Société Civile Inmobilitve Mouria sarl au capital social 0 au siège social à Résidence Dalia Avenue ل‎ spécial est - ouvert à fa conservation Foncière de Marrakech, sous le n° 1444, désigné ci-après le 1 

DUNE PART 
. Mosier Youssef Eésaïd, demeurant 4, Appartement n° 3, 2°* Étage , Immeuble n° 4 gsideaice Dalia, Avenue Yacoub'Ei Mansour Marrakech, Hbulaite dela CINn°E $60125 ee Novembre 1976, Célibataire, désigné ci-après Vacquéreur, | 

414 og | a ء‎ DIAUTREPART. 
١ aq = “Ta été convemi et arrté 16 présent acte sous-seing privé déteillé comme suit: EE 5 2 PER mnt Re Agicle premier : vente immobilière 0 ١ 

. Us vendeur néde par Les présentes, en obligeait هج‎ mandente toutes les garanties de fait et de _ droit les Plus étendus en pareille matière, à l'acquéreur qui accente les biens ci-après désignés. 

La totalité de la propriété dite « ZEIDQUN 40 »_sise 3, Résideme Dalia Avenue Yacoib El. Mansour Marrakech, consistant en Vappartement n° 3 A usdge d’ habitation » Mune superficie de 127 me, situé au 2°" étage de Pimmeuble n° 4, comptenant- quatre chambres un salon une cuisine une salle de bain et un WC, constituant la fraction divise n° 95, le tout, objet du TF, n° 59-380 avec les 201/1000 des parties communes édifiées Sur Pinmeuble Giginal, objet du Titre “Fonéier n° $8223 

Tels que les biens se poursuivent et se comportent 
dépendances et tous les droits qui les atfachent sans 

Aiticle Troisième : Origine de la propriété 



‘Article Quatrièms ét] 

piésent acte sur leÿ livres fonciers confor ent aux‘ 
du 12 Août 1913 relatifs aux irimeubles inimattiqulés, et jl ert aura fa pi 
possession réelle et libre de toute occupation et de toute location à Acompter dec 

Article Cinquième : Conditio 

La présente: vente est cbnsetic et: avoeptéé, sous fei ‘charges et conditions 8 
 © :‎ stoblige à exécuter et à accomplir, äsavoirومفعم

= Prendré l'appartement présentement’ véndu dans l'état où il se-trouve actuellem 
pouvoirs prétendre à: aucune د‎ ab -Giminution du prix SHaprèe fixé pour “quelque quece soit,  * . a. . ١ 

‘= Souffrir les servitades passives apparentes ou occultes continues ou discontinues qui 
grever l'appartement présentement véndu, sauf'à s’en défendre et à profiter de celles’ activ tout s'il en existe à ses risques et périls et sans recours contre le vendeur." 7. CF À cet égard les اندم‎ déclarent se référer aux énonciations Lt aus titres fociers 
précités: 1 LE . 1 : 3 i ٠. 

9 ‘Acquitter 5 compter du jour ci-dessus fixé p pour l'entrée .en- Jaunes: 3 impositions, - contributions et charges de toutes natures concernant Vappartement présentement vendu, 

Payer’ tous les frais, taxes et droit des présentes et de leurs suites. 
Tous les taxes exclues À ce jour et non encore payées, restent ala charge du Vendeur qui s'y | oblige. 8 ٠ . 07 0 
Enfin l'acquéreur soblige solidairement et. indivisément a respecter les clauses ei charges :; ‘stipulées dans le contrat, de selement de co- propre, et t plete su les frais rola des présentes et beste suites. … 

Article Sixiéme : : 

La présente vente : € et acceptés moyennant fe d et forfaitaire de 500.000,00 DHS ( Cinq cent mille dithañs), versé en totalité par la Le. it au vendeur qui le reconnaît et. 4 tala dente bonnet valable quitance: وع ا ا‎ ْ 1 ' . Dont quittañce 

520 300 destiner 20 vendu à usage exclusif. habitation pond une He de Sande “sites à compter d jour de l'acte. Lu 1 
E itrogyiét: “Monsieur le Receveur Conte et 

rédiif 5%) fée as le code de Penregistremen 



Autile Haiti e : Réauisition. 

ju. Les’ ‘saussigiés reguidrent Monsieur le Conservateut b 
| bien vouloir intorire le présent acte de vente sur 1. tits Foncier ne 59. she: 

rie: Nenvième : Validité de Paste 

a 0 Le prédént acte n’est valable et: exécutoire quays. légalisation des smtp. 1 
8 . contractantes et st aceeation dé son dépôtà l'Harègistremens, 

A Marrakech en l'an : Deux Mille Mois Août 
Jour Vingt Deux. 

Le présent acte sous-seing privé est fait en ing, 
exernplaites. : 

| L'ACQUEREUR ° 

jgné: Youssef Essald 

o sa ane au en 
te. =< مسزلأب ةعدوما‎ . 

 ‎لئانك ‎ one aeقال 5200060

 ا





Acte de vente Appartement 

« ZEIDOUN 41 » - 





À agissant, en vert des pouwois qu'il dé au de م‎ et pour le 
mamobilière Mouna sarl äu capital social de 2.000,000 DH , an siège 

Avenue Yacoub 181 Mansour toh; dot le doifier spéciat est 
4 onclére dé Marrakech, sous le n° 1444, désigné GFaptès le vendeur, 

Fy 0 prt eater 
Monsieur Hamza Essafd, detneurant à 50 n°4, géme Etage , Immeuble n° 4 Késidenes Dalia, Avenue Yacoub El Mansour Marrakech, Utulaire dela CIN 8 0 5 8 (NE Septembre 1979, Gba désigné ci-après l'acquétadh/. | 

Lam DPAUTRE PART 
Haas convent et arrêté Is présent SOE deat cointhe suit | 

Article premier 0 vente iinicbiière | a 

Le vendeur cède par les présentes, en De 
droit les plus étendus en pareille made, à l'acqué 

Article Deuxième : Désignati ian 

La totalité de Ja propriété dite & ZEIDOUN 41 »_ sise à, . Résidence Dalia Avenue Yacoub El Mansour Marrakech, © “consistant en Fappartement n° 4 à usage d'habitation , d'une superficie de 0 m , situé au 2# étage de l'immeuble n° 4, comprenant trois ‘chambres un salon tune cuisine une salle de bain et un WC, constituant la faction divise n° 96, le tout, objet du T.F, n° 59.381 avec les. 206/1000 des parties communes édifiées sur l'immeuble original, objet du Titre Foncier # 255228. 00 

dante à toutes les Saranties de fait et de 
qui accepte les biens ci-après désignés. 

Tels que. les biens -se poursuivent. “et se comportent aves. toutes letirs appartenances et dépendances êttous les droits qui les attachent sans aucune ? exception, ni réserve, 

Article Troisième : Origine de ia propriété ine de la té 0 
Pour l'origine de la propriété, le -vendeui decisis quit est propriétaire de l'appartement présentement vendu en vertu d’un acte dressé par Malice Zine Mustapha Notaire à Marrakech, le 14 Féÿrier 1980, enregistré à Marrakech le 19 Février 1980, RE 5/377-OR 456/176856, quitiance iat Se 77. Her DS 1 م‎ TES RER LEE ce 



et il én aura la fob 
Bossesion réelle’et libre de toute occupation ét dé toute location à consptet 

Article Cinauitms : Conditions 

La présente vente est consentie et acccptée, sous les ges et conditions 5 i 
| ‘Pacquéreur s’oblige à exécuter et À accomplir, asavoirs 7 

8 =: Preridre l'appartement | présentement vendu dans” L'état où ‘it se. trouve actuellement LE 
pouvoirs prétendre à aucune indemnité ni diminution du px chapris fixé pour quelque cat 
que ce soit. 

3 

8 255 les servitudes passives apparentes ou occultes contimies ou aiscantinues qui peisvent! 
grever l'appartement présentement vendu, sauf à s’eh défendre et à profitér de celles actives, : k 
tout s’il en existe à ses risques et périls et sans recouis contre le vendeur. 0: 
A cet égard les + sous déclarent se référer aux: éijonéiations portées aux titres fonciers 
précités. ” 5. 1 i 

- Acquitter a compter du’ jour “ci-dessné fé. pour | l'entréé en jouiésancé les impositions, 
contributions et charges de toutes natures concernant l'appartement présentement vendu. 

"Payer tous les frais, taxes et droit des présentes et de leurs suites. 
Tous les taxes exclues à cé jour et non encore payées, restent à la charge « du vendeur qui s” y 

. oblige, 

. Enfin Pacquéreut s’oblige solidairement et. indivisément a respecter les clauses et charges’ 
stipulées dans le contrat de réglement de co-propriété, et t paiera tous les هو‎ eis dits des présentes 
et leurs suites, 1 

Article Sixième : Prix de vente. 

La ممم نام‎ vente est ‘Gonsentie et acceptée tnoyentiant 3 prix, global, et forftaire de 500.060,00 
DHS {Cinq cent mille dithams), versé en totalité par l'acquéreur ai “vendeur qui le reconnait et 

0 1 en donne bonne et valable qhittance. 

L'acduéreur déciare dégtner Pap apprenant vendu a sage تتوق‎ d'habitation perdant une 
2 période de 3 années وفرنا هم‎ & compter du jour de L'aëte, 

as En conséquence, il requicit er Resa Cie de Maree dle he 
: éd i et 2 2) prévu à een © wot . 

it



Le présent acte n'est valable ct exécutoire qu'après légalisation des signatures des paities © contractantes et acceptation de son dépôt à Enregistrement: 0 1 0 

Tout ge sera réglé à l'amiable ou à défaut devant fes tribinanx compétents de Marrakech. 

SE A Marfakech en l'an Deux Mille Mois Août 
SP : Joûr Vingt Deux. no 

Le présent acte sous-seing privé est fait en cinq 
exemplaires, 

L’ACQUEREUR 

Signé : Hamza Essaid 

ري 2





\ 7 

Acte.de vente Appartement / 

« ZEIDOUN 44 » | 





Le veer es quali ele ja esp pt rése à toutes les garabties de fat st de dot les plus étendus en p 5; 
désignés. 2 

Pac i eur qu scope Ie bens capes 

Article Deurième : Désignation. 

La totalité dé la propriété dite « ZRIDOUN 44 sise à, Résidence Dalia, Avenue Yaconb El Mansour ur Martakech, . : consistant én l'appartement n° 5,4 usage d'habitation , d'une superficie de 1 127 ديت‎ , situé ay 3ème étage de l'immenble 1° 4 comprenant 3 chambres un salon tine cuisine "arte salle de bain et un WC, constituant la fraction divise nf 103; Je tout, objet du TF 2 59 384°  aveo les 207/1000 des patties communes édifiées sur Pinitneuble original, objet du Titre Foncier ~ HS ةدحو‎ 

Te qe Le bie so pouriivent st a comportait ave tis’ lus pannes dépendances et tous les droits qui les attachent Sans aucune exception, ni réserve, 

Artiste Trobième : Origine dels propriété 0 AUDE 

Pour l'añgine de La proprièté, Le vendeur es quatité بام‎ Pit est ……- Préséntement vendu en vert d'un acte dressé par Maître Us 
si dea ser 1980 chregistré à Marrakech ic 19 9 

SARS VOLES ANT ١ 



١ Artiste Cinguitme : Conditions 

"Lay présente Venfe est consentie et aceite, ماع‎ Les” chaïges. et conditions selvantes que 
nie - done ir 

- | Prendre l'appartement présentement vendu dans Éétat où il:se trouve ‘ncivatiema ١ sans 
pouvoirs prétendre à à aucune inderanité ni ‘Siminution da prix ci-après fixé pour quelque cause 
que ce soit, ~ ve 

- Soufitir les servitudes passives fparentes ow uw occultes Sisto ‘ou | iscontinues qui peuvent 
grever l’appaitement présentement vendu, sauf à s'en défendre ‘et à profiter de collet actives, le 

” tout s’il en existe a ses risques et périls et sins recours contre le vendeur es-qualité, - i 
A cet تن‎ les. soussignés déclarent se 6 référer aux énonciations pattées aux = fiers 

“ Acquitter: a compter jour. ci-dessus | fixé pour Pentrée en jouissante les ‘impositions, 
contributions et charges de toutes natures concernant l’âppartement présentement vendu. 

Payer tous les frais, taxes et drait des présentes et de leurs suites. 
Tous les taxes exclues à ce jour et non encoré payées, restent à Ja charge du vendeur qui s’y 
oblige. 

Enfin l'acquéreur s’oblige’ solidairement et indivisément A respecter les clauses et charges 
stipulées dans le contrat de seglement de: copropriété, et paiera tous les seen droits des présentes , 
et. leurs suites. 

500. 009,00. DHS ( Cinq cent mille dirhams), versé en totalité par l'acquéreur am vendeur qui la 
_ Feconnaft et lui en A donne bonne et valable quittarice. 

- Dont quittance” 
Articlé le Sentième Enregistrement re 

te rep oa nd LL 
, nde ect 64 PS ميو‎ pe 14 axe 1e 



Las soussignés regulate M Modsieur fe Conéervateur de 5 . foncière de Marrakech de 
bien voloir inscrire le présent acte de vente sur le titre foncier n° 59 384. È 

Article Neuvième : Validité de l'acte 

Le présent ‘acte m'est valable et zexéoutoire qu'après légalisation | des signatures des patios 
conan et مصدوم‎ de sot pdt AV emegistrement, 

Artiste اتسم: اقف‎ 8 0 | 

Tout litige sera د‎ a typ io devant les tbunaux compétents de Marrakech, 
mis | 

ont ce, FES ay . *- 

UE ae ue WN sa. 7 

١. L'ACQUEREUR 

4 
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